
République Française

Département de la Arrondissement du
 Seine-Maritime HAVRE

Le 26 Janvier 2015
Information n°1

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal
Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33

Nombre de Conseillers présents ............................................................................... 31

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................   2

Nombre de Votants …............................................................................................... 33

Extrait de la délibération affiché le 27 Janvier 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 5 Janvier 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Valérie PAILLART, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  Gilbert FOURNIER, 
Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,       
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle MONTIER, Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,                             
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI, 
Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON.

Excusées ayant donné pouvoir :

Nicole LANGLOIS (Pouvoir à Daniel FIDELIN), Nada AFIOUNI (Pouvoir à 
Pascal DUMESNIL).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 26 JANVIER 2015

INFORMATION : n° 1 1-1

OBJET : Information aux Conseillers Municipaux sur l’utilisation par Monsieur le 
Maire de la délégation de signature accordée par le Conseil Municipal en application 
de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

RAPPORTEUR : Monsieur Daniel FIDELIN, Maire

Lors de notre Conseil Municipal du 14 Avril 2014, vous m’avez autorisé à utiliser, selon 
l’article L 2122-22-4 du Nouveau Code des Collectivités Territoriales, des délégations de signature 
notamment à « prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget et dans la limite du montant prévu par l’article 26 du Code des 
Marchés Publics" (seuil modifié périodiquement en fonction du calcul réalisé par la commission 
européenne).

Aussi, dans le cadre de cette délégation, j’ai l’honneur de vous informer de la signature 
des contrats et marchés suivants :

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE :

1) Aménagement d’un accès à l’E-Caux parc d’activités d’Epaville – Maîtrise 
d’œuvre (DE1501I1_1M)

A la suite d’une consultation organisée le 21 Octobre 2014, il a été décidé d’attribuer le 
contrat de maîtrise d’œuvre concernant l’aménagement d’un accès à l’E-Caux parc d’activités 
d’Epaville à la société INGE-INFRA (7 place de l’Europe, 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR).

Le montant de la mission s’élève à 22.550,00 € H.T., avec un taux de rémunération de 
2,26 % sur un coût prévisionnel des travaux de 1.000.000,00 € H.T.

Imputation budgétaire : 011-6045-90 (budget d’Epaville)



2) Acquisition de matériel son et lumière pour les spectacles de Montivilliers 
(DE1501I1_2M)

Considérant la nécessité d’acquérir du matériel son et lumière pour les spectacles de 
Montivilliers en remplacement du matériel volé à la salle Christian Gand en novembre 2013 et pour 
lequel nous sommes indemnisés à hauteur de 27 000 €, il a été décidé à la suite de la consultation 
organisée le 21 Octobre 2014, de confier ce marché à la société Auvisys  (ZAC du Clos Neuf – 23 
rue Denis papin – 14840 DEMOUVILLE) pour un montant de 21.915,00 € H.T. soit  
26.298,00 € T.T.C.

Imputation budgétaire : 2188-30

3) Contrôle et maintenance des hydrants (DE1501I1_3M)

A la suite d’une consultation organisée le 9 Octobre 2014, il a été décidé de confier le 
marché de contrôle et de maintenance des hydrants de la ville à la Compagnie des Eaux de la 
Banlieue du Havre (C.E.B.H.), 12 rue Friedrich Engels – 76700 HARFLEUR, pour un montant de 
4.412,00 € H.T., soit 5.294,40 € T.T.C.

Ce marché est passé pour une durée d’un an, à compter de sa date de notification 
(2/12/2014), renouvelable tacitement chaque année, pour une durée ne pouvant excéder 4 années.

Imputation budgétaire : 61523-113

4) (DE1501I1_4M) : annulée

5) Mise aux normes des ascenseurs (DE1501I1_5M)

A la suite d’une consultation organisée le 7 Octobre 2014, il a été décidé de confier le 
marché de travaux de mise aux normes des ascenseurs dans les bâtiments communaux et résidence 
pour personnes âgées l’Eau Vive à la société GRANNON Désign, 6 Clos des Erables – 14790 
MOUEN, pour un montant de 18.630,20 € H.T., soit 22.356,24 € T.T.C. pour les bâtiments 
communaux et 793,50 € H.T., soit 872,85 € TTC pour la résidence l’Eau Vive.

La date de début des travaux est fixée au 12 Janvier 2015 pour un délai global 
d’exécution de 10 semaines.

Imputation budgétaire : 
- Bâtiments communaux : 2135-01 (budget Ville)
- Résidence l’Eau Vive : 61522-6111 (budget du CCAS)

6) Remplacement d’un système appel malade (DE1501I1_6M)

A la suite de la consultation organisée le 8 Octobre 2014, il a été décidé de confier le 
marché de remplacement du système appel malade de la résidence pour personnes âgées l’Eau Vive à 
la société KS TELECOM, 50-52 rue de Bretagne – 76600 LE HAVRE, pour un montant de 
21.663.96 € H.T., soit 23.830,36 € T.T.C.

La date de début des travaux est fixée au 19 Décembre 2014 pour un délai global 
d’exécution de 15 semaines.

Imputation budgétaire : 61522-6111 (budget du CCAS)



7) Réaménagement des Services Techniques Municipaux (DE1501I1_7M)

Dans le cadre des travaux de réaménagement des Services Techniques Municipaux, un 
avenant a été notifié à l’entreprise VAUTIER, titulaire du lot n° 5 « façades ».

En effet, suite à une erreur du maître d’œuvre qui a omis dans ses pièces techniques la 
mise en place d’un isolant en fond de chéneau, l’avenant porte sur la fourniture et la pose de 
panneaux OSB en fond de chéneaux et la mise en place d’un isolant polyuréthane.

Cette prestation supplémentaire représente une plus-value de 4.028,05 € H.T., soit 
4.833,66 € T.T.C. De ce fait, le marché d’un montant initial de 119.879,30 € H.T., passe à 
123.907,35 € H.T. soit 148.688,82 € T.T.C, ce qui représente une variation de 3,36 %.

S’agissant d’une variation inférieure à 5 % du montant du marché, cet avenant n’a pas 
été soumis à la Commission d’Appel d’Offres.

Imputation budgétaire : 2313-0202-1011

8) AMO marchés de télécommunication et internet (DE1501I1_8M)

A la suite de la consultation organisée le 18 Août 2014, il a été décidé de confier le 
marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la passation des marchés de services de 
télécommunication et d’internet au cabinet ACSET CONSULTANTS, 18 rue du moulin à voide -
14320 FEUGUEROLLES – BULLY, pour un montant de 3.900,00 € H.T., soit 4.680,00 € T.T.C.

Imputation budgétaire : 6042-01

Le Conseil Municipal prend acte de cette information.

Le Maire,


